
- Pour votre sécurité prenez toujours avec vous une bouteille d’eau, un chapeau, des 

lunettes de soleil et équipez-vous de chaussures adaptées à la randonnée, vêtements 

chaud et de pluie. 

- Informez-vous avant le départ des conditions météorologiques. 

- Ne pas quitter le groupe sans en avertir l’un des responsables. 

- Respecter les propriétés privées en refermant précautionneusement les barrières. 

- Ne vous laissez pas tenter par des raccourcis au risque d’abîmer la végétation et de 

provoquer une érosion précoce du lieu. 

- Admirer la faune et la flore des espaces sensibles mais ne succombez pas à la 

tentation de cueillir fleurs et végétaux. 

- Gardez-vous de laisser des traces de votre passage. Emportez vos déchets jusqu’à la 

prochaine poubelle. 

- Si vous emmenez avec vous votre chien, n’oubliez pas sa laisse. Il pourrait 

malencontreusement provoquer des dommages ou être victime d’accident. 

- Pour le covoiturage : alterner les chauffeurs (pas toujours les mêmes) et prévoir des 

chaussures propres pour le retour. 

Nous sommes nombreux à aimer randonner sur les sentiers de notre région.  

Pour que demeure intact notre plaisir, que d’autres puissent le partager avec nous, ces 

quelques règles simples doivent être observées. 

Bonnes découvertes et bonnes randonnées sur les chemins. 

                                                                                                      

 

 
 

 
 

   

 

 
 

          

  

 

 

RANDO MOZAC 
      

  

  

  

  

 
LA CHARTE DU RANDONNEUR 

  

  

 


